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N° N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATION

1287/226/REC-24

du 26/06/2024

Jean DIOGO et Plainte pour abus de confiance et
falsification de document.

Procureur de la

République près le
TPI de Cotonou

1. autres

1288/227/REC-24

du 26/06/2024

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur de la

République près le
TPI de Cotonou

Alain DIOGO

2.

Recours pour détention arbitraire,
violation de droits humains et de la

CADHP.

1509/213/REC-23

du 10/08/2023

Constantin

MEINZOUN

Commission de

l’instruction de la

CRIET

3.

Commission de

l’instruction de la

CRIET

0161/030/REC-24

du 25/01/2024

Recours pour détention arbitraire
et violation de droits humains.

Delphin ZANNOUPLE4.

Codjo DIOGO et
autres

Saliou BAGOUDOU1203/209/REC-24

du 14/06/2024

Plainte pour « braquage, complicité

de séquestration, complicité

d’association de malfaiteurs,

corruption et excès de zèle ».

5.

^VJE tifj

ce
b. «
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Plainte

d’assassinat, abus de fonction,

violences et voies de fait,

escroquerie ».

« tentativepourDavid DIOGO et
autres

- Commissariat

spécial du Port
Autonome de
Cotonou
- DGPR

0767/128/REC-24

du 04/04/20246.

Commissaire en

charge du
commissariat de

Houègbo

0129/026/REC-24

du 23/01/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
Fabien MIATOU7.

Commissaire en

charge du
commissariat de

Houègbo

0987/163/REC-24

du 10/05/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
Fabien MIATOU8.

Recours en inconstitutionnalité de

l’absence de l’Etat dans la

préparation

d’Aptitude à la Profession d’Avocat

(CAPA).

du Certificat

Ministère de la

Justice et de la

Législation

1299/232/REC-24

du 28/06/2024
Prosper ALLAGBE9.

Recours en inconstitutionnalité du

montant de la formation à l’école du

barreau.

1217/211/REC-24 Bâtonnier de l’Ordre

des Avocats du BéninProsper ALLAGBE10.

du 18/06/2024

0326/059/REC-24

du 15/02/2024

(Continuation)

Sébastien HOUENOU

SOUROU

Commune

d’Adjohoun

Recours pour abus d’autorité et

violation du droit de propriété.
11
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2183/312/REC-23

du 28/11/2023

(Continuation)

Ministre du Travail

et de la Fonction

Publique

Recours pour violation de la
Constitution.Fiacre GODEME12

Syndicat national des
travailleurs de IIGN

(SYNATRA-IGN)
Rep/Théodore

Ganglozoun AHOLOU-
YEYI

2036/292/REC-23

du 03/11/2023

(Continuation)

Recours pour violation de la
Constitution.

13 Directeur général de
IIGN

Président de

l’Assemblée

nationale

1114/194/REC-24

du 30/05/2024

(Continuation)

Recours pour violation de la
Constitution.

Médice

AGBEHOUNKO
14

Recours pour

questions

majeures ».

« Avis sur des

constitutionnelles
0164/047/REC-25

du 27/01/2025

(Continuation)

Qui de droitChristian Enock

LAGNIDE
15

MISE EN ETAT

« Demande de convocation de

monsieur Bertin KOOVÎ pour

exposer son argumentaire relatif à
la révision constitutionnelle et sa

sollicitation d’un Avis sur la

qualification juridique des

modifications apportées ».

0189/054/REC-25

du 29/01/2025

Bertin KOOVI
Nourou Dine MOUSSA

MOUHAMED
16
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« Requête pour convocation de

monsieur Bertin KOOVI pour
clarification sur ses déclarations

relatives

constitutionnelle de 2019 ».

laa révision

0202/056/REC-25

du 30/01/2025

Bertin KOOVI
Kouami Joseph Gabin

DEGBEY
17

0214/057/REC-25

du 31/01/2025

Recours contre monsieur Bertin

KOOVI pour violation de la
Constitution

Virgile Mahoutin
BASSA

Bertin KOOVI18

Demande de modification de la

Constitution par rapport au

mandat présidentiel.

0190/055/REC-25

du 29/01/2025
Qui de droit

19 Bernadin ADO

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 010/CC/GEC du 31 janvier 2025.

le 3 1 JAN 2025

fier en Chef et P.O.

Greffier
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